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Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à verser à la Société de développement et de 
mise en valeur du Parc olympique, dès le début de l’exer-
cice	financier	2022-2023,	une	avance	d’un	montant	maxi-
mal de 13 433 775 $ sur la subvention de fonctionnement à 
lui	être	octroyée	pour	cet	exercice	financier,	correspondant	
à 25 % de la subvention totale autorisée pour l’exercice 
financier	2021-2022;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser 
à la Société de développement et de mise en valeur du 
Parc olympique une seconde tranche de la subvention de 
fonctionnement	à	lui	être	octroyée	pour	l’exercice	finan-
cier 2021-2022, soit un montant maximal de 40 591 675 $, 
portant ainsi la subvention totale autorisée pour cet exer-
cice	financier	à	53	735	100	$,	et	ce,	selon	les	modalités	de	
versement précisées au tableau joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à verser à 
la Société de développement et de mise en valeur du Parc 
olympique,	dès	le	début	de	l’exercice	financier	2022-2023,	
une avance d’un montant maximal de 13 433 775 $ sur la 
subvention de fonctionnement à lui être octroyée pour cet 
exercice	financier,	correspondant	à	25	%	de	la	subvention	
totale	autorisée	pour	l’exercice	financier	2021-2022.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

74975

Gouvernement du Québec

Décret 775-2021, 2 juin 2021
Concernant l’acquisition par expropriation d’un bien 
pour la construction ou la reconstruction du ponceau 
n° 189881, sur la route 132, également désignée boule-
vard Perron, situé sur le territoire de la municipalité de 
Saint-André-de-Restigouche

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré	ou	par	expropriation	tout	bien	au	bénéfice	du	domaine	
de l’État;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, auto-
risée préalablement par le gouvernement aux conditions  
qu’il détermine;

Attendu	que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet	effet;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acqué-
rir, par expropriation, un bien pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du ponceau  
n° 189881, sur la route 132, également désignée boule-
vard Perron, situé sur le territoire de la municipalité de 
Saint-André-de-Restigouche, dans la circonscription 
électorale de Bonaventure, selon le plan AA-6309-154-
16-0811 (projet n° 154-16-0811) des archives du ministère 
des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

74976

Gouvernement du Québec

Décret 779-2021, 2 juin 2021
Concernant l’approbation de l’Entente de collabora-
tion concernant les travaux d’enrochement des berges 
de la rivière Mingan sur la route 138, entre le gouverne-
ment du Québec et le Conseil des Innus de Ekuanitshit

Attendu	que la gestion de la route 138 incombe au 
ministre des Transports en vertu de la Loi sur la voirie 
(chapitre V-9), aux termes du décret numéro 292-93 du  
3	mars	1993	et	de	ses	modifications	subséquentes;

Attendu	que le gouvernement du Québec et le Conseil 
des Innus de Ekuanitshit souhaitent conclure une entente 
de	collaboration	afin	de	confier	à	ce	dernier	la	réalisa-
tion des travaux d’enrochement des berges de la rivière 
Mingan sur la route 138;

Attendu	qu’en vertu de l’article 32.1 de la Loi sur la  
voirie le ministre des Transports peut, conformément à la  
loi, conclure une entente avec une communauté autoch- 
tone, représentée par son conseil de bande au sens de la  
Loi sur les Indiens (L.R.C. 1985, c. I-5) ou de la Loi sur  
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les Naskapis et la Commission crie-naskapie (S.C. 1984,  
c.	18),	prévoyant	que	celle-ci	effectue,	aux	frais	du	gou-
vernement, des travaux de construction, de réfection ou 
d’entretien d’une route;

Attendu	que cette entente de collaboration consti-
tue	une	entente	en	matière	d’affaires	autochtones	visée	à	
l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et	être	signée	par	le	ministre	responsable	des	Affaires	
autochtones;

Attendu	que le Conseil des Innus de Ekuanitshit est 
un organisme public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

Attendu	que cette entente de collaboration constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 614-2020 du 
10 juin 2020 est exclue de l’application du premier alinéa 
de l’article 3.8 ainsi que des articles 3.11, 3.12 et 3.12.1 
de cette loi, la catégorie des ententes ayant pour objet un 
contrat d’entreprise, au sens de l’article 2098 du Code 
civil du Québec, pour la réalisation d’un ouvrage par un 
organisme public fédéral;

Attendu	que cette entente de collaboration est visée 
par le décret numéro 614-2020 du 10 juin 2020;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et du ministre responsable 
des	Affaires	autochtones	:

Que soit approuvée l’Entente de collaboration concer-
nant la réalisation des travaux d’enrochement des berges 
de la rivière Mingan sur la route 138, entre le gouverne-
ment du Québec et le Conseil des Innus de Ekuanitshit, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet  
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

74980

Gouvernement du Québec

Décret 780-2021, 2 juin 2021
Concernant l’approbation de l’Entente de collabora-
tion concernant la réalisation des travaux de terrasse-
ment dans le secteur situé entre les kilomètres 104,3 
et 107,7 sur le chemin d’accès à Obedjiwan, entre le 
gouvernement du Québec et le Conseil des Atikamekw 
d’Opitciwan

Attendu	que, en vertu du décret numéro 478-2008 
du 14 mai 2008, le chemin d’accès à Obedjiwan est un 
chemin déterminé conformément au paragraphe i du pre-
mier alinéa de l’article 3 de la Loi sur le ministère des 
Transports (chapitre M-28);

Attendu	 que le ministre des Transports doit, à 
l’égard de chemin que peut déterminer le gouvernement 
conformément à ce paragraphe parmi ceux auxquels ne  
s’applique pas la Loi sur la voirie (chapitre V-9), notam-
ment	effectuer	ou	faire	effectuer	tous	travaux	de	construc-
tion, de réfection ou d’entretien;

Attendu	que le gouvernement du Québec et le Conseil 
des Atikamekw d’Opitciwan souhaitent conclure une 
entente	de	collaboration	afin	de	confier	à	ce	dernier	la	
gestion des travaux de terrassement dans le secteur situé 
entre les kilomètres 104,3 et 107,7 sur le chemin d’accès à 
Obedjiwan et d’établir les droits et obligations de chacune 
des parties dans le cadre de la réalisation de ces travaux;

Attendu	que cette entente de collaboration consti-
tue	une	entente	en	matière	d’affaires	autochtones	visée	à	
l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et	être	signée	par	le	ministre	responsable	des	Affaires	
autochtones;

Attendu	que le Conseil des Atikamekw d’Opitciwan 
est un organisme public fédéral au sens de l’article 3.6.2 
de cette loi;

Attendu	que cette entente de collaboration constitue 
également une entente intergouvernementale canadienne 
au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;
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